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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES DE LA VIENNE

Arrêté n° 2023 / DDT / 351 du 19 juillet 2023
autorisant Monsieur Guy NOUHAUD à ouvrir un établissement d’élevage, de vente, et de transit

d’espèce de gibier dont la chasse est autorisée sur la commune
de Sénillé-Saint-Sauveur (86100)  - (numéro d’élevage 86-421)

Le préfet de la Vienne,

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.413-1 à L.413-5 et R.413-24 à R.413-51 ;

Vu le code rural, notamment les articles L.214-3, L.232-1, L.234-1, R.214-17 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 15 février 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Marie GIRIER, préfet de la
Vienne ;

Vu l’arrêté du ministériel du 5 juin 2000 relatif aux registres d’élevages ;

Vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux produits
d’origine animale et aux denrées alimentaires en contenant ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  8  février  2010 fixant  les  caractéristiques et  les  règles  générales  de
fonctionnement des installations des établissements d’élevage, de vente ou de transit appartenant
à la catégorie A et détenant des cervidés et des mouflons méditerranéens ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  8  février  2010  relatif  à  l’identification  des  cervidés  et  mouflons
méditerranéens détenus au sein des établissements d’élevage, de vente ou de transit de catégorie
A ou de catégorie B ;

Vu l’arrêté ministériel 8 octobre 2018 fixant les règles générales de détention d’animaux d’espèces
non domestiques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2023-07-SGC  du  19  juin  2023  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Benoît PREVOST REVOL, directeur départemental des territoires de la Vienne ;

Vu la décision 2023-DDT-16 du 26 juin 2023,  donnant délégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Vienne ;

Vu la décision n° 2023-DDT-13 en date du 25 avril  2023 donnant délégation de signature aux
agents de la direction départementale des territoires de la Vienne ;

Vu la demande formulée le 19 février 2023 par Monsieur Guy NOUHAUD, domicilié 19 rue de
Fond  Bernard,  86100  Sénillé-Saint-Sauveur  pour  l’obtention  d’une  autorisation  d’ouverture
d’élevage ;
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Vu le certificat de capacité n° 86-201-CC délivré le 19 juin 2023 à Monsieur Guy NOUHAUD pour
l’entretien d’animaux d’espèces non domestiques dont la chasse est autorisée ;

Vu l’avis de la Chambre d’Agriculture de la Vienne en date du 10 mai 2023 ;

Vu l’avis du service départemental de la Vienne de l’Office Français de la Biodiversité en date du
15 mai 2023 ;

Vu l’avis  réputé  favorable  de  M.  Pierre  SMANIOTTO,  expert  représentant  d’une  organisation
professionnelle d’élevage du gibier ;

Considérant que pour les établissements de catégorie B, le préfet statue après avis du président
de la chambre d’agriculture et du représentant d’une organisation professionnelle d’élevage du
gibier, conformément à l’article R.413-35 du code de l’environnement ;

Considérant  que  l’arrêté  préfectoral  d’autorisation  d’ouverture  fixe  les  conditions  nécessaires
pour assurer la conformité de l’établissement  d’élevage,  conformément  à l’article R.413-36 du
code de l’environnement ;

Considérant  que Monsieur Guy NOUHAUD remplit toutes les conditions pour exercer l’activité
d’éleveur  et  qu’il  est  titulaire  du  certificat  de  capacité  prévu  à  l’article  L.413-2  du  code  de
l’environnement ;

Considérant  que le dossier  de demande d’autorisation d’ouverture déposé par Monsieur Guy
NOUHAUD répond aux prescriptions prévues par le code de l’environnement ;

Considérant qu’en conséquence il convient de délivrer l’autorisation demandée ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 - Objet

Monsieur  Guy  NOUHAUD  domicilié  19,  rue  Fond  Bernard  86100  Sénillé-Saint-Sauveur  est
autorisé à ouvrir et à exploiter un établissement d’élevage d’animaux d’espèces non domestiques
dont la chasse est autorisée au lieu-dit « Les Brandes de l’Orgère » sur la commune de Sénillé-
Saint-Sauveur avec les caractéristiques suivantes :

➢ Catégorie : B
➢ Espèce : Daim (Dama dama)
➢ Effectif total des reproducteurs :  6 reproducteurs (les femelles de plus de 2 ans et les

mâles de plus d’un an)
Effectif total présent au sein de l’établissement : 20 spécimens (reproducteurs compris)

➢ Numéro d’élevage : 86-421
➢ Indicatif de marquage : FR86421B
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ARTICLE 2 - Validité

Le  présent arrêté est délivré pour une durée indéterminée et prend effet à partir de sa date de
signature.

ARTICLE 3 - Prescriptions

L’établissement devra répondre en tout temps aux prescriptions suivantes :

➢ La clôture de l’établissement  isole en permanence de l’extérieur  la  totalité  de l’espace
consacré à l’élevage, à la vente ou au transit de cervidés, sans que l’enfouissement soit
obligatoire. Elle satisfait impérativement à des objectifs d’étanchéité, de continuité et de
solidité et présente une hauteur minimale hors sol de 2,00 mètres.

➢ La  conception  et  l’entretien  de  la  clôture  doivent  permettre  de  prévenir  toute  évasion
d’adultes,  de faons ainsi que toute pénétration non contrôlée de spécimens de mêmes
espèces, et éviter aux animaux d’y rester piégés ou de s’y blesser.

➢ L’établissement  dispose  en  permanence  d’une  source  naturelle  ou  artificielle  d’eau
nécessaire à l’abreuvement des animaux. Les abreuvoirs devront notamment être placés à
une hauteur suffisante pour éviter le piétinement et le développement des parasites.

➢ Les  animaux  détenus  dans  l’établissement  seront  exclusivement  de  race  de  l’espèce
« Dama  dama »  (daim)  et  le  nombre  d’animaux  détenus  ne  devra  pas  dépasser  les
effectifs limites prévus à l’article 1er.

➢ Les  animaux  seront  élevés  le  plus  naturellement  possible,  y  compris  à  l’intérieur  d’un
bâtiment ouvert sur le parc auquel ils accèdent.

➢ En cas de commercialisation de viande fraîche de gibier  d’élevage,  le  propriétaire des
animaux devra se conformer à la réglementation sanitaire en vigueur.

➢ Le responsable de l’élevage devra s’assurer du bon état de santé des animaux et faire
intervenir le vétérinaire si nécessaire. Il devra également le cas échéant faire réaliser les
prophylaxies obligatoires et prendre toutes les mesures appropriées en vue de garantir le
bien-être  des  animaux  et  assurer  que  lesdits  animaux  ne  subissent  aucune  douleur,
souffrance ou dommage inutile.

➢ L’établissement  dispose  de  matériels  ou  d’aménagements  maintenus  en  bon  état  de
fonctionnement,  permettant  la  capture  ou  l’isolement  des  animaux  vivants  sans  être
susceptibles de les blesser.

➢ En cas d’échange,  de vente ou de cession d’animaux avec un autre État  membre de
l’union européenne, le responsable de l’établissement devra mettre en œuvre les mesures
techniques  et  administratives  prévues  par  la  réglementation  en  vigueur  (arrêté  du  8
octobre 2021) relative à la prévention et à la surveillance de la tuberculose bovine.
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ARTICLE 4 -Certificat de capacité

L’établissement doit répondre en permanence de la présence en son sein d’une personne titulaire
d’un  certificat  de  capacité.  Le  certificat  de  capacité  de  tout  nouveau  responsable  doit  être
communiqué au préfet avant son entrée en fonction.

ARTICLE 5 - Identification et registre d’élevage

L’établissement devra se conformer à la réglementation en vigueur relative à l’identification des
cervidés ainsi qu’à la tenue du registre d’élevage (entrées et sorties).

L’identification des individus élevés en semi-liberté ou en groupe, ou lorsque la capture présente
un risque pour l’animal ou pour la sécurité des intervenants doit être effectuée au plus tard au
moment de la sortie de l’animal pour une nouvelle destination.

ARTICLE 6 - Destination des animaux

Les animaux issus de la production de l’élevage pourront faire l’objet des destinations suivantes :

➢ Transfert  vers  un  établissement  d’élevage,  de  vente  ou  de  transit  de  catégorie  B
régulièrement ouvert.

➢ Transfert vers un élevage d’agrément autorisé en application de l’arrêté du 8 octobre 2018.
➢ Transfert vers un abattoir ou autoconsommation.

Les  spécimens  morts  dans  l’établissement  devront  être  évacués  dans  le  respect  de  la
réglementation en vigueur relative à la gestion des cadavres.

ARTICLE 7 - Chasse

Sont prohibés à l’intérieur de l’établissement d’élevage la chasse à tir du grand gibier ainsi que les
entraînements, concours ou épreuves de chiens de chasse.

L’abattage des animaux issus de la production régulière de l’élevage pourra être réalisé à l’aide
d’une arme à feu.

ARTICLE 8 - Modification

Conformément  aux  articles  R.413-38  et  R.413-39  du  code  de  l’environnement,  toute
transformation, extension ou modification de l’établissement entraînant un changement notable
des éléments qui constituent le dossier ayant donné lieu à autorisation est déclarée au préfet par
lettre recommandée avec demande d’avis de réception deux mois au moins au préalable.

Toute cession d’un établissement autorisé est déclarée au préfet dans le mois qui suit sa prise en
charge  et  dans  les  conditions  prévues  par  le  code  de  l’environnement.  Tout  changement  de
responsable de gestion de l’établissement devra être déclaré au préfet dans le mois qui suit, par
lettre recommandée avec demande d’avis de réception, en y joignant le certificat de capacité du
nouveau responsable.
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Toute cessation temporaire d’activité d’un établissement est déclarée au préfet au plus tard dans
le mois qui suit, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.

ARTICLE 9 - Contrôle

Conformément aux dispositions de l’article L.413-4 du code de l’environnement, le responsable de
l’élevage doit permettre aux agents mentionnés à l’article L.428-20 du même code d’effectuer le
contrôle de l’établissement.

ARTICLE 10 - Mesures de publicité

Conformément à l’article R.413-37 du code de l’environnement, le  présent arrêté sera publié au
recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État et  copie  sera  adressée  à  la  mairie  de
Sénillé-Saint-Sauveur pour affichage pendant une durée minimale de deux mois.

ARTICLE 11 - Délais et voies de recours

Le présent  arrêté peut  faire l’objet  d’un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de
Poitiers dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l’application  informatique  Télérecours
accessible sur le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 12 - Exécution

La secrétaire générale de la préfecture de la Vienne, le colonel commandant le groupement de
gendarmerie de la  Vienne,  le  directeur  départemental  des territoires de la  Vienne,  le  chef  du
service départemental de l’Office Français de la Biodiversité, la direction départementale de la
protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont une copie leur sera adressée ainsi qu’à monsieur le maire de la commune de Sénillé-
Saint-Sauveur et à monsieur Guy NOUHAUD.

Pour le préfet et par délégation

le directeur,
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